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Erwägungen
E. 2
Que la compétence du Tribunal de céans est dès lors établie pour connaître du présent litige ;
E. 3
Qu’en vertu de l’art. 89A de la loi sur la procédure administrative (LPA), les règles de procédure contenues dans la LPA sont applicables devant le Tribunal de céans lorsqu’il n’y est pas expressément dérogé ;
E. 4
Qu’aux termes de l’art. 78 LPA, l’instruction du recours est notamment suspendue par la requête simultanée de toutes les parties (lettre a) ;
E. 5
Qu’en l’espèce, le Tribunal de céans constate que la CNA et le recourant ont donné leur accord à la suspension de l’instruction du recours ; Que dans ces conditions et par économie de procédure il n’y a pas lieu de s’opposer à cette suspension ; Que la question des dépens sera examinée avec le fond ; * * *
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